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AUMUR, 8 NOVEMBRE 

L'ENQUÊTE 
ET LES RÉPUBLICAINS 

La plupart des journaux républicains 

poussent un véritable soupir de soulage-
ment. 

Ne pas voter l'enquête, c'était avouer 

qu'ils redoutaient la lumière sur les méfaits 

et les scandales du régime républicain. 

Voter l'enquête dans les termes demandés 

par la commission, c'était aboutir à un 

résultat pratique et sérieux. 

Eo face du pays, ils ne voulaient pas 

avoir l'air de se dérober à l'enquête ; au 

point de vue de leur intérêt de parti, ils 

comprenaient le péril d'une enquête portant 

sur des faits précis. 

Colfavru est venu et a trouvé le moyen de 

résoudre les difficultés ; on s'est donné les 

apparences de voter une enquête et on esf ère 

qu'en réalité elle n'aboutira paa. 

Tout le monde est content, encore que 

quelques-uns soient inquiets, car si l'on sait 

de quelle façon une enquête commence, on 

ne sait jamais comment elle finit. Il suffit 

d'un indiscret pour déjouer parfois les com-

binaisons tes plus habiles, et d'un maladroit 

pour renverser le boisseau que l'on avait 
mis sur la lumière. 

La République française est de ceux qui 

croient et espèrent que l'enquête n'aboutira 
pas. 

Le Radical partage le même sentiment. 

Le Journal des Débats n'est pas rassuré sur 

les conséquences que peut avoir cette 
enquête. 

^ La Justice n'est pas mécontente, mais, 

D'oubliant jamais la question ministérielle, 

elle s'attache sorlout à faire ressortir le 

rôle joué par le président du Conseil dans 
ce débat. 

Quelques autres sont satisfaits et ne se 

cachent pas pour dire que, dans leur senti-

ment, le vote de la proposition Colfavru 

aura pour conséquence de mettre à l'ombre 

les accusations formulées contre M. Wilson 

et C
1
*, et de les rejeter sur les accusateurs 

républicains ou conservateurs. 

Mais toutes ces habiletés pourraient bien 

êlre déjouées. L'Intransigeant ne parait pas 

d'humeur à laisser voiler ou escamoter l'af-
faire. 

A L.A CHAMBRE 

Lundi, 5 heures. 

Boulanger contre Ferron : voilà, en trois 

mots, toute l'interpellation de MM. Delatlre 

et Pichon, que la Chambre vient de discuter. 

M. Delatlre a chicané le gouvernement 

au sujet des transports militaires du récent 

essai de mobilisation, et comme le brûlot, 

assez mal dirigé d'ailleurs, menaçait de ne 

produire aucune avarie, M. Pichon est in-

tervenu avec un discours expiosible relatif à 

la divulgation du plan de mobilisation du 
17e corps. 

Après un débat qui aurait pu être plus 

intéressant, tuais qui a montré le peu de 

confiance de i républicains dans la puissance 

protectrice du gouvernement de la Républi-

que, la Chambre s'est trouvée en présence 

de cet ordre du jour rédigé en collaboration 

par MM. Pichon et Wickersheimer : 

« La Chambre invite le gouvernement à 

» garantir d'une façon complète la sécurité 

» et la rapidité des transports, tant au point 

» de vue militaire qu'au point de vue com-

» mercial. La Chambre, regrettant que le 

» gouvernement n'ait pas saisi l'autorité ju-

» diciaire de la divulgation du plan de mo-

» bilisation du 17e
 corps d'armée, passe à 

» l'ordre du jour. » 

La première partie de l'amendement, due 

à M. Wickersheimer, a été adoptée à mains 

levées et à l'unanimité. 

La seconde partie, présentée par M. Pi-

chon et renfermant un blâme, a été repous-

sée par 270 voix contre 181. 
Boulanger était battu 1 

La Droite s'est divisée à l'heure du vote. 

Quelques-uns de ses membres, parmi 

lesquels les bonapartistes-boulangistes, ont 

voté l'ordre du jour, mais la plupart ont 

voté contre ou se sont abstenus. 

Heureux Ferron I 

S heures 40. 
L'ordre du jour appelle la suite de la 

discussion sur le projet de loi relatif aux 

traitements du personnel de l'instruction 
primaire. 

M
gr

 Freppel prononce un remarquable 
discours contre le projet. 

Au beau discours de M« Freppel sur le 

projet de loi relatif nu budget de l'enseigne-

ment primaire, M. Compayré répond par 

une filandreuse apologie de la laïcisation, de 

l'obligation et de la prétendue gratuité de cet 
enseignement. 

Puis il se livre à des réflexions si vagues 

et si confuses qu'on en vient à se demander 

s'il se comprend lui-même. 

Il déclare que les quatre centimes com-

munaux scolaires sont une fiction et il ajoute 

que cette fiction produit cinq millions de 

francs en bon argent palpable. 

D'ailleurs, qu'importe que la prétendue 

gratuité do l'enseignement soit payée par 

l'Etat seul ou par l'Etat et la commune? De 

toutes manières ne prend-on pas l'argent 

dans la poche des contribuables ? 

5 h. 55. 

M. Compayré s'occupe ensuite des relève-

ments de traitements inscrits dans le projet 

de loi. Il estime que ces relèvements sont 

bien modiques, il fait remarquer que le pro-

jet ne fait qu'indiquer les relèvements et ne 

les met pas en vigueur, de telle sorte que 

son adoption n'ajoutera pas un centime aux 

dépenses du budget. On ne saurait mieux 

dire qu'on prétend leurrer les instituteurs. 

6 h. 10. 
M. Compayré les engage à attendre que 

le Trésor ait des crédits disponibles. Ils 

attendront longtemps. 

La discussion générale est close et la 

séance est levée à six heures 10. 

.ALTT SÉNAT 

LE PROJET DE CONVERSION 

M. Blavier combat le projet de conver-

sion, qui est défendu par M. le président du 
Conseil. 

M. Fresneau voit dans la conversion un 

emprunt déguisé et ses attaques amènent 

une seconde fois M. Rouvier à la tribune. 

M. Buffet à son tour combat le projet, 

auquel il reproche d'être intempestif et en 

dehors des coutumes observées dans les 
autres pays. 

Un contre-projet proposé par M. Blavier 

est repoussé, et les 14 premiers articles du 

projet du gouvernement sont successive-
ment adoptés. 

On vote l'article 4 2, qui donne lieu à un 
pointage. 

L'ensemble du projet de conversion est 
adopté. 

FACÉTIES RÉPUBLICAINES 

Facétie de M. Allain-Targé , dans la 
séance de jeudi : 

« Je dis que rien ne s'est fait dam le domaine 

» de toutes les mesures qui nous ont mis en dé-

» fîcit, depuis la majoration des recettes 

» que vous a présentée M. Léon Say, jus-

» qu'aux conventions , sans l'appui de la 
» Droite. » 

Ah l vraiment ?... 

Est-ce la Droite qui a proposé et voté les 

lois relatives à la laïcité et à la gratuité ab-

solue de l'enseignement primaire? 

Est-ce la Droite qui a constitué la fameuse 

Caisse des Ecoles et concédé le milliard de 
l'athéisme ? 

Est-ce la Droite qui a élaboré ce vaste plan 

de travaux publics qui a déjà coûté plus de 

cinq milliards à ta France? 

Est-ce la Droite quia maintenu aux mains 

de l'Etat l'exploitation onéreuse des lignes 
improductives? 

Est-ce la Droite qui a décidé l'expédition 

du Tonkin et accordé à Jules Ferry tous les 

crédits réclamés au Parlement? 

Est-ce la Droite qui a augmenté de plus 

de 100 millions par an les appointements 

des fonctionnaires de la République? 

Prenez garde, M. Allain-Targé. Vous allez 

vous faire rire au nez. 

Autre facétie. De M. Rouvier : 

35 Feuilleton de l'Écho Saumurais. 

UÏORT D UR FORÇÂT 
PAB CH. SAINT-MARTIN 

Au mémo instant, un hibou chanta d'une façon 
8in-gulière. 

Le vieux Michel tressailli!, s'arrêta une seconde 

«t eidmiua encore les rochers et les chênes. 

T
1
 Qu'avez-vous, brigadier? demanda Vivien. 

Avez-vous entendu cel oiseau ? Je connais 
06

 cri-là, moi, depois longtemps. 

~ El moi aussi, reprit le brigadier de Noirmou-

|
ier

' 1
ui

 crut que g
0

n collègue devenait fou ; c'est 
le

«i du hibou. 

~ Eh! bien, oui... c'est le signal dos bracon-

^
m

'" Rouget n'est pas loin... Il nous voit peut-
6,re

 et nous entend ! 

p Alors, il faut chercher encore, si vous croyez 
qu

*
on 88

 moque de nous. 

Oui, je le crois, mais je crois aussi que nous 
De

 trouverons rien, car les braconniers ne font ce 
Cfl

 1«e i|u
9n(

j \\
s 80nl nor8

 d'atteinte. 

En roule, alors, à la caserne t 

~ En route ! 
Un

-e heure ou une heure et demie après, les 

larmes, fatigués et ennuyés, rentraient à leur 
c

»»erne et se restauraient rapidement. 

Le vieux Michel donna ensuite à la douane, à 

la gendarmerie et à la police de l'île, en vertu des 

pleins pouvoirs qui lui avaient été attribués, les 

ordres les plus sévères pour que ni Rouget ni 

Beauregard ne pussent s'échapper de Noirmoulier 

et gagner la terre terme. 

Un service d'investigation et de recherche, 

accompagné d'une garde active autour de l'Ile, 

fut organisé pour cet objet et mis aussilèt à 

exécution. 

Le vieux Michel avait retrouvé toute son activité 

et toute sou intelligence des anciens jours et il 

savait qu'il avait affaire a un adversaire qui n'était 

pas à dédaigner. 

Les matelots du Cormoran et du Saint-Guénoîé, 

la mère Plumeau, le père Batifoulier furent 

ensuite interrogés tour à tour sur les agissements 

précédents des deux fugitifs, et quand il sut que 

Rouget s'était fait remarquer par sa conduite et 

son travail, le vieux Michel tira la conclusion de 

son enquête : 

— C'est bien cela, murtnura-t-il, brave homme 

au fond, mais brigand et forçat, pour n'avoir pas 

su réprimer sa passion S 

CHAPITRE XIU 

Une mort expiatoire 

Le lendemain matin, vers neuf heures, Louis 

Rouget et Jean Beauregard, assis à l'entrée do la 

caverne du Faux-Saulnier, jambes pendantes, la 

tête dans leurs mains, assistaient à un spectacle 

admirable et terrible à la fois. 

La tempête annoncée la veille avait enfin éclaté 

dans toute sa fureur. 

La mer agitée, soulevée, bondissait avec fracas. 

Elle mugissait avec des bruits sinistres. 

L'écume, fouettéa en tous sens par le remous 

des flots, s'élevait jusqu'au-dessus des falaises. 

Les vagues énormes, hautes comme des collines 

venant du nord et de l'ouest, se suivaient avec 

régularité, courant les unes après les autres, 

comme pour se rejoindre, et finissaient par se 

briser avec le bruit du tonnerre sur les rochers de 

la côte. 

Louis et Jean se demandaient si les falaises 

résisteraient toujours à de tels chocs et s'ils 

n'allaient pas être engloutis dans les flots. 

Ce bruit, ce fracas, celte écume sifflante, cette 

agitation effroyable et ininterrompue de toute la 

nature, paralysaient les forces et captivaient 

l'esprit. 

Au loin, sur cette mer battue par la tempête, 

aucune voile, aucune barque n'apparaissaient. 

Tous les marins s'étaient mis à l'abri. 

L'homme fuyait la mort qui passait, cherchant 

des victimes. 

Dans leur grotte, Louis et Jean rêvaient à demi 

assoupis. 

Ils avaient passé une triste nuit. 

Après avoir entendu les propos des gendarmes, 

après avoir ri de la colère du vieux Michel, après 

avoir lancé ce dernier cri de hibou qui avait fait 

tressaillir le brigadier de Durtal, après avoir, enfin, 

entendu les pas des gendarmes qui s'éloignaient 

ils étaient entrés à l'intérieur do la caverne, avaient 

allumé leurs bougies et remis en ordre leurs provi-
■ ■ ■ 00 !vi ■ sions. 

Puis, ils avaient dîné avea des biscuits, des con-

serves et une bouteille de vin. 

Enfin, pleinement rassasiés et voyant la nuit 

venir, ils s'étaient étendus sur des lits de feuilles 

mortes. 

Mais ils n'avaient pu dormir. 

D'abord, leur esprit était sans cesse agité par 

l'examen de leur position désormais sans issue ; 

ensuite, le vent, qui s'élevait au large, mugissait 

lugubrement dans la caverne et assombrissait 

leurs pensées. 

Ils ne se disaient ri m, ne voulant s'attrister ni 

l'un ni l'autre, mais ils sentaient nettement qu'ils 

étaient perdus. 

Comment fuir, en effet ? 

Comment sortir de l'île, désormais ? 

Des gendarmes les épiaient sur la falaise et la 

mer devait êlre surveillée. 

Rouget connaissait de longue date le vieui 

Michel; lui seul pouvait lo'proodre, mais du 



« Ce capital que nous voulons créer au 

moyen delà conversion a une destination, 

dont il faut bien parler. Quelqu'un ici 

e-t-il demandé qu'on renonce à la recons-

titution de notre armement militaire? 

Quelqu'un a-t-il demandé qu'on ne dé-

pense point, eu 1888, les 100 millions 

demandés par le minisire de la guerre et 

par le ministre de la marine? Personne 

» ne pourroit le demander. 

» Et alors, messieurs, il faut bien pren-

» dre cet argent quelque part. » 

Cela s'appelle le truc au patriotisme. Mai» 

le truc est grossier. 

D'abord, le gouvernement a réclamé non 

pas 100 millions, mais 160 millions. 

Ensuite, ces 100 millions ne sont pas plus 

destinés eu budget de la guerre que les 

produits de tel ou tel impôt. Ils seront ver-

tés dans la caisse commune du budget 

général. Présenter l'emprunt de la conver-

aion comme un emprunt de guerre, c'est 

donc une mauvaise plaisanterie.. 

« Il faut bien prendre cet argent quelque 

part », a dit M. Rouvier. 

Eh ! sans doute. Mais que ne le demande-

t-on aux ressources du budget ordinaire 

rendues suffisantes par de sérieuses écono-

mies? 

La Droite, il y a trois ans, a proposé des 

économies s'élevant au chiffre de 350 mil-

lions. L'année dernière, dâns un remarqua-

ble discours, M. Keller en a proposé même 

pour 500 millions de francs. 

Que l'Etat dépense 350 ou 500 millions 

de moins, et la défense nationale sera mieux 

assurée que par les 100 millions d'emprunt 

de la conversion nouvelle. 

Voilà ce qu'ont pensé les députés de la 

Droite qui ont voté contre le projet ministé-

riel., : 

En repoussant la conversion, ils ont rem-

pli un devoir de patriotisme en même temps 

qu'ils sont restés fidèles à leur devise : Pas 

d'impôts nouveaux, pas de nouvel emprunt : des 

économies. JOSEPH DE GODLEWSKI. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

ENCORE LES DOUZIÈMES PROVISOIRES 

L'année dernière, 1886, la Chambre 

commença à discuter le budget de 1887 le 

4 novembre. C'était déjà un peu tard. La 

Chambre devait prouver qu'il était possible 

de retarder encore cette importante discus-

sion. C'est du progrès à rebours, selon la 

méthode républicaine. 

Un radical renforcé est chargé d'élaborer 

le rapport général ; c'est M. Yves Guyot, qui 

résume en sa personne toutes les opinions 

violentes de la commission. 

Il faudra bien une semaine au moins à ce 

réformateur pour accoucher de son rapport. 

Vers le 15 novembre, peut-être, il déposera 

cette œuvre magistrale sur le bureau. Et la 

Chambre commencera la discussion aux 

environs du 25, s'il n'y a pas d'accidents 

d'ici là. 

Le budget de 1887 ne fut expédié qu'au 

mois de février. Nous devrons nous estimer 

trop heureux si celui de 1888 ne nous traîne 

pas jusqu'en avril. D'autant plus que la 

discussion menace d'être beaucoup plus 

chaude celte année que l'année précédente. 

Qui sait, même, si nous n'avons pas en pers-

pective une crise ministérielle qui éclatera à 

l'heure où le pays y songera le moins ? Car, 

avec une Chambre composée comme celle-

ci, le vote d'hier ne permet point de préjuger 

du vote de demain. 

Dans le camp républicain on est toujours 

prêt à l'attaque, et toutes les fois que le pré-

sident du conseil monte à la tribune il doit 

prévoir qu'en descendant il donnera sa dé-

mission. 

Nous en serons réduits aux douzièmes 

provisoires de même que l'année dernière, 

ce n'est pas douteux ; mais, que ces dou-

zièmes provisoires soient réclamés par le 

cabinet Rouvier, voilà une éventualité sur 

laquelle nous ne voudrions pas parier deux 

sous. 

M. Spuller s'est rendu avant-hier à Lille 

pour inaugurer le transfert de la faculté de 

Douai à Lille. 

Il y a eu tapage dans cette ville à l'arrivée 

du ministre. On a hué et sifflé, sans comp-

ter les apostrophes malsonnantes. 

Le soir, au banquet, le ministre a fait l'é-

loge de l'instruction. 

Là, on était entre amis. M. Spuller a pé-

roré à son aise. 

Âprès le passage du train qui emportait 

M. Spuller, 250 manifestants sont allés bri-

ser les fenêtres de la sous-préfecture. 

La gendarmerie a rétabli l'ordre. 

L'ENQUÊTE WILSON 

Nous lisons dans l'Intransigeant : 

« M. Rouvier, devant la commission d'en-

quêie, a cru bon de plaider les circonstances 

atténuantes en faveur de M. Wilson. On a 

pu le lire hier. Mais, vraiment, ses moyens 

de défense sont singuliers au sujet de la 

griffe si souvent empruntée par M. Gendre. 

Le chef du cabinet a prétendu que la fran-

chise postale appartient non au Président de 

la République, mais à la présidence, de 

sorte qu'il suffit d'aller faire une visite à 

Mm,Grévy pour en bénéficier, et que la cui-

sinière ou le dernier des agents de police de 

garde y auraient droit, tout aussi bien que 

le maître de la maison. 

» Cette affirmation est bien extraordi-

naire ; elle est mensongère également. Car 

le timbre porte gravés, comme le remarque 

le Pans, ces mots : 

PRESIDENT DE Là RÉPUBLIQUE 

et non ceux-ci : 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

» Donc le propriétaire unique du cachet 

privilégié est bien l'élu du Congrès et pas 

d'autres. 

» L'étranger qui l'utilise vole le fisc, en-

coure des amendes et même de la prison, et 

ce n'est pas avec quarante mille francs qu'il 

peut se laver de son indélicatesse. 

. » Les allégations de M. Rouvier sont, 

par conséquent, absolument fausses, et il 

faut qu'il ait des intérêts bien pressants pour 

les avoir ainsi émises, surtout si l'on songe 

qu'il est non seulement ministre des finan-

ces, mais encore minisire des postes et télé-

graphes. » 

moment qu'il était venu, il fallait abandonner 

tout espoir. 

Beauregard n'avait pas les mêmes raisons de 

désespérer, ne connaissant pas encore le terrible 

brigadier, mais la situation dans laquelle ils se 

trouvaient lui paraissait inextricable. 

Les paroles de Gartahut le marin lui revenaient 

sans cesse à l'esprit: 

— Tôt ou tard, vous serez pris I 

Alors, il pensait à sa fiancée, à ses vieux parents, 

et il enfouissait sa tête sous les feuilles pour que 

le bruit de ses sanglots n'arrivât pas jusqu'à 

Rouget. 

Le bagne, le bagne avec ses horreurs et ses 

chaînes, le bagne avec les gardes-chiourmes, aveo 

Cogne-Dur et Vois-Goutte, revenait à la mémoire 

des deux fugitifs I 

Il était probable, en effet, que, dans deux ou 

trois jours, l'un et l'autre seraient réintégrés en 

leurs cellules de Rochefort en attendant le prochain 

départ pour la Guyane. 

Restait pourtant une chance. 

Une seule I 

La chance que le Potard. revenu du pays, 

connût leur détresse et les tirât de leur situation 

critique, en les sauvant une seconde fois. 

Mai» il était bien peu probable qu'Eugène 

arrivât a temps pour les arracher au péril. 

Cet lugubres pensées et ces sombres preBBenti-

* * 

des exemplaires seront adressés sous peu de 

jours à toutes les sous-intendances mili-

taires, pour êlre mis à la disposition des 

intéressés. 

COMMISSION DE L'ARMÉE. 

] 

On lit dans la France nouvelle : 

j M. de Wangen, une des victimes de 

la Savoie, la commission d'enquête a décidé \ auJour-
de s'occuper d'abord du projet relatif à l'or-

ganisation des troupes de montagne et d'en-

tendre mercredi prochain le ministre de la 

guerre, qui lui donnera des explications sur 

ce projet de loi. 

La commission se propose de demander 

au général Ferron de lui faire connaître les 

modiGcations qu'il compte apporter au titre 

3 du projet de loi organique militaire con-

cernant les Ecoles militaires et l'avancement. 

d'hui absolument guéri, mais il paraît que 

les suites de sa blessure l'empêcheront de 

remonter à cheval ; sa carrière militaire est 

donc brisée. » 

* * 

LÀ LÉGION-D'HONNEUR 

Toutes les ignominies qui ont été révélées, 

ces derniers temps, ont jeté, paraît-il, un 

certain froid dans les régions gouverne-

mentales. 

Si nous en croyons les bruits qui courent, 

aucune proposition pour la Légion-d'Hon-

neur ne serait faite cette année dans les mi-

nistères à l'occasion du 1" janvier. 

Le gouvernement aurait peur, assure-t-

on, que certaines nominations « pour ser-

vices exceptionnels » ne fussent vivement 

critiquées par la presse. 

LE GÉNÉRAL SCHMITZ 

On lit dans le Gaulois : 

« Le brave et distingué général Schrnilz, 

l'ancien chef d'état-major du général Trocbu 

pendant le siège de Paris, l'ancien comman-

dant du corps d'armée de Tours, mis en 

disponibilité par le général Boulanger à la 

suite d'un incident qu'on n'a pas oublié, 

serait, nous assure-t-on, à la veille d'être 

pourvu d'une (onction importante par le 

général Ferron. » 

* * 

LES ARRÊTS DU GÉNÉRAL BOULANGER 

C'est le général FerroD qui, contrairement 

à l'avis du conseil des ministres, s'est opposé 

à la levée anticipée des arrêts du général 

Boulanger. Nous pouvons ajouter que le 

commandant du 13e corps a reçu ordre 

d'arriver à Paris le 14, à 4 heures du matin. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

ments empêchaient les deux forçats de sommeil-

ler, autant et plus que la tempête. 

Avant le jour, ils avaient quitté leurs lits de 

feuilles et étaient venus s'asseoir, en se serrant 

tristement la main, à l'ouverture supérieure de la 

grotte. 

1U n'avaient quitté cet observatoire qu'un ins-

tant , et c'est alors qu'ils avaient pu constater 

qu'ils n'auraient pas de provisions pour plus de 

deux jours. 

Se hissant sans bruit sur la racine de chêne, 

Rouget avait pu voir, assis sur la plate-forme, les 

deux gendarmes que le vieux Michel avait envoyés 

pour relever les deux premiers. 

Il était absolument impossible de leur échapper. 

Depuis ce moment, Louis el Jean avaient con-

templé la mer et assisté aux progrès continus de 

la tempête. 

Jamais ils n'avaient vu de spectacle aussi terri-

fiant ; jamais ils n'avaient ouï pareil vacarme ; 

jamais ils n'avaient contemplé la mort de si près. 

Mais que leur importait ? NVlaienl-iU pas déjà 

morts au monde, morts à la vie, morts à toute joie 

et à tout bonheur 1 

La mort véritable leur eût paru a tous les deux 

uo grand bienfait. 

Us écoutaient donc, dans un morne silence, le 

fracas étourdissant des flots et mesuraient dis-

traitement du regard les profondeurs ou les éléva-

tions des vagues, lorsque tout à coup l'attention 

de Rouget se porta sur un petit point noir qui 

apparaissait à l'horizon, vers les rives de France. 

(A suivre.) 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 7 novembre. 

Le marché est plus faible. Les cours de nos 

rentes ont fléchi : 3 0/0, 81.87; 41/20/0, 107.80. 

L'action du Crédit Foncier cote 1,395. Les 

diverses obligations gardent leur bonne tenue, les 

foncières 1879 et les communales 1880 qui ne sont 

pas au pair sont les plus recherchées. On sait que 

le Crédit foncier va prêter son concours à une 

opération qui a pour but de liquider toutes les lo-

teries en cours d'exécution. La combinaison est 

analogue à celle qui a servi pour les opérations de 

la Presse. 

La Société Générale se maintient solidement à 

452.50. Les transactions sont plus nombreuses au 

comptant ; la ratification du traité de la société re-

lative au port du Callao va influencer heureuse-

ment les cours. 

Les Dépôts et Comptes courants sont très fermes 

à 607.50. 

La Compagnie d'Assurances le Soleil-Vie a 

distribué pour le dernier exercice un divi tende de 

10 francs net d'impôt. Sa réserve de prévoyance 

est de 51,145 francs et sa réserve statutaire de 

500,000 francs. Le compte de profits et pertes se 

solde par 132,026, en augmentation de 61,510 

francs sur le report de l'année précédente. 

Le 15 novembre aura lieu l'émission a Paris de 

49,700 obligations foncières du Crédit Foncier et 

Agricole de Santa-Fé (République argentine). Cet 

établissement a, comme le Crédit Foncier de 

France, des attaches gouvernementales très étroi-

tes. C'est par décret que son émission est autorisée 

et le gouvernement de Santa-Fé garantit l'intérêt 

de ses obligations. Le prix de souscription n'est 

que de 455 fr. avec jouissance du 1er octobre. 

L'intérêt payable par trimestre est de 30 fr. 24 

net d'impôts. C'est donc un placement de 6.70 0/0 

l'an. 

Nombreuses demandes sur les Polices spéciales 

A B de l'Assurance Financière. 

Le Panama cote 537. Les obligations des diver-

ses séries sont très recherchées. 

Nos chemins do fer sont fermes. 

Nouvelles militaires. 

Le public est prévenu qu'un concours va 

être ouvert au ministère de la guerre pour 

la détermination de types des chaussures 

des troupes. 

Le programme détaillé du concours sera 

publié incessamment ou Journal officiel, et 

EXPOSITION DE 1889 

SOUS-COMITÉ DE L'ARRONDISSEMENT DE SAUMUR 

Le 7 novembre 1887, sous la présidence 

de M. Cooibier, maire de Saumur, le Sous-

Comité d'arrondissement pour l'Exposition 

de 1889 s'est réuni à la Mairie, à deux 

heures de l'après-midi. 

Étaient présents : 

MM. Perrault, Peton, G. Terrien, Péramy, 

Bouvet Ladubay, Guitlon, Hubert. 

M. le président expose que le Directeur 

général de l'Exposition demande que les 

adhésions pour cette Exposition lui parvien-

nent avant le 1er février prochain. 

En conséquence , le Sous-Comité invile 

les personnes désireuses de participer à cette 

Exposition de faire parvenir leurs adhésions 

à M. Maurisseau-Delaunay, secrétaire, à 

Saumur, avant le 4e* février prochain. 

Le Sous-Comité décide eu outre qu'une 

exposition collective des vins de l'arrondis-

sement de Saumur aura lieu et que les pro-

priétaires et négociants de l'arrondissement 

sont également invités à faire parvenir leurs 

adhésions audit secrétaire avant l'époque 

sus-indiquée. 

RECRUTEMENT. — CLASSE DE 1887. 

Les jeunes gens nés en 1867 et qui ont 

leur domicile légal à Saumur sont prévenus 

qu'ils doivent se présenter de suite à la 

mairie (bureau de l'état civil) pour se faire 

inscrire ; en leur absence, leurs père, mère 

ou tuteur. 

VOTES DE NOS DÉPUTÉS. 

Sur l'enquête relative au trafic des déco-

rations (proposition de M. Colfavru) : 

Pour, 264. — Contre, 257. 

Ont voté contre : 

MM. Berger, Fairé , de la Bourdonnaye, 

de Maillé, Merlet, deSoland.de Terves. 

M. Chevalier n'a pas pris part au vote. 

— Sur la proposition additionnelle de 

M. Jolibois, demandant que la commission 

d'enquête soit investie des pouvoirs les plu* 

étendus qui appartiennent à une commission 

d'enquête parlementaire : 

Pour, 299, —Contre, 177. 

Tous nos députés ont voté pour, sauf M* 

Chevalier qui n'a pas pris part au vote. 

— Sur l'ensemble de la proposition d'en-

quête : 

Pour, 436. ~ Contre, 84. 

Tous nos députés ont Yoté pour, sauf M. 

Chevalier qui n'a pas voté. 

VILLE DE MELLE (DETJX-S*VBES) 

Érection d'un Monument au grand agriculteur 

Jacques Bujault. 

Le Comité, chargé de centraliser les sous-

criptions en vue de l'érection d'un monu-

ment au grand agriculteur Jacques Bujault, 

a décidé de faire présenter par la poste a 

chaque mairie, du 25 novembre au 5 dé-
cembre prochain, une quittance de la somme 

de deux francs, montant de la subvention 

demandée à toutes les communes de vt&aw. 

Comme il ne s'agit, en réalité, que d un 

sacrifice fort modeste, nous espérons qo 

tous les conseils municipaux, sans excepuon, 

tiendront à honorer la mémoire de « 

homme de bien en s'associant è 1 œuvre 

reconnaissance dont la ville de Melle a pr 

la généreuse initiative. 

se 

à 

à 

Le Comité d'achat du Dépôt d Angers 

trouvera à Doué le mardi 15 novembre 

1 b. 1/2, et à Longué le mercredi ««>■ 

Avis important. - Les tournées étant pl«* 



particulièrement réservées aux éleveurs, ces 

derniers, dans leur intérêt, sont invités à 

présenter directement leurs produits à la re-

fonte sans avoir recours à aucun intermé-

diaire. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE 

Lundi 1 4 novembre. — Lachaize, vol qua-

lifié; Baculeau, attentat à la pudeur. 

Mardi 15 novembre. — Fille Perrault et 
Buron, avortement; Pineau, attentat à la 
pudeur. 

Mercredi 1 6 novembre. — Bremont et Le-

vron, faux ; Hy, attentat à la pudeur. 

Jeudi 17 novembre. — Lambert, vol qua-
lifié ; Jourdan, faux. 

Vendredi 18 novembre.— Gauthier et Cau-

dal, vol qualifié; Fardeau, attentat à la 
pudeur. 

Samedi 19 novembre. — Jaclard, incendie. 

Lundi 21 novembre. — Guillemot et Rous-

genac, vols qualifiés ; Manoré, infanticide. 

ECOLE DE TIR DU 3
e
 BATAILLON DO 70

e
 RÉGIMENT 

TERRITORIAL D'INFANTERIE, A SAUMUR 

Concours d'honneur, du 6 novembre 1887. 

FUSIL GRAS, A 200 MÈTRES 

Champion: M. Milon.— Prix : MM. Bun-

neau, Guerin , Lamy, Rolland (Remy) , 
Ménagé, Bouchereau, Doussain, Chiverl, 
Gouret. 

Séance de clôture. — Prix: MM. Broum, 
Doussain, Milon. 

Le Capitaine-Président, 

* G. DOUSSAIN. 

scrutin de mai prochain I Eh bien, nous 

acceptons le rendez-vous et nous vous 

en offrons un autre. Nous ferons, si 

vous le voulez, le compte de vos élèves et 

celui de l'école libre, quand celle-ci sera 

livrée. Nous avons naturellement des espé-

rances contraires. La nôtre est que vos 

électeurs vous traitent comme vous avez 

traité les religieuses, qu'on vous expulse 

comme vous les avez expulsées, et qu'on 

choisisse à voire place des mandataires plus 

respectueux des vœux de leurs concitoyens.» 

— 

lit dons le Journal de 

qu'il est tombé de la hauteur du deuxième 
étage. 

On l'a relevé la jambe cassée. Transporté 

chez un pharmacien, il a expiré quelques 
instants après. 

TRÉMONT. — On 

Maine-et-Loire : 

4 Quand les chats font des saletés, ils 

les dissimulent avec le plus grand soin. 

Il n'en va pas ainsi des laïcisateurs de Ttè-

mont; il faut qu'ils appellent et rappellent 

l'attention publique sur leurs méfaits. Soitt 

suivons-les sur leur terrain qui n'est pas 

celui de l'honneur, et redisons leurs titres à 
la justice de leurs concitoyens, 

» Ainsi qu'ils le confessent, la popula-

tion de Trémont était paisible; elle était 

satisfaite de ces écoles et de son curé, elle 

l'était peut-être même du citoyen Renou, 

son maire. (Nous disons peut-être, mais 

nous n'affirmons rien.) Aujourd'hui, la 

commune est troublée, on chasse les reli-

gieuses de l'école, on injurie le prêtre, etc. 
Pourquoi ? 

» Parce qu'un nouvel instituteur, dou-

blé d'une institutrice, est venu l'habiter. Le 

citoyen Serval s'était rendu impossible au 

Plessis-Gramoire, et, bon gré mal gré, 

l'Académie a dû lui infliger un déplace-

ment. C'est la commune de Trémont qui a 

eu la mauvaise chance d'en hériter. 

» Mais un homme marié ne marche pas 
seul ; le code civil oblige sa femme à le sui-

vre, et, quand cet homme est instituteur, ce 

n'est plus une place et une école qu'il faut, 

c'est deux places et deux écoles ; or, il n'y 

en avait pas à Trémont pour Madame. La 

belle affaire I Des républicains ne s'embar-

rassent pas pour si peu ! De suite, avec le 

concours universitaire, préfectoral et muni-

cipal, on en a créé une. On a chassé les 

'eligieuses, on a installé Madame Serval à 
leur place, et tout a été dit. 

» Les contribuables, déjà écrasés d'im-

Pôts, vont être obligés, pour sauvegarder 

leurs croyances, de faire de grosses dépen-
8
es, de payer doubles frais, mais qu'im-

Porte, pourvu que M"" Servat soif casée l 

lout cela s'est fait malgré la volonté des 

habitants, et les deux tiers des électeurs ont 

Protesté. Protestation ratée, disent les laïci-

sateurs en se frottant les mains I Et puis, 

ejoutent-ils, pour obtenir des adhésions, 

« ou seuil da chaque maison de Trémont n'y 
h
 a-t-il pas eu une quantité considérable de 

l .
men

«ces et de promesses t » M. Mazier pour-
vu le dire. 

» Aimables Baziles du jacobinismeI II 

pous appartient pas de défendre M. 
ler

 contre vos imputations diffamatoires 

TOURS. 

Suicide d'un sous-officier. — Hier malin, 

vers une heure 1/2, un maréchal des logis 

du 7" hussards, le sieur Sainte-Marie, a été 

trouvé pendu, à l'aide d'une serviette, à l'un 

des poteaux de la salle du manège, caserne 
du Morier. 

On attribue ce suicide au chagrin éprouvé 

par ce militaire d'avoir échoué à son exa-
men de Saumur. 

Grand incendie. — La scierie mécanique 
de M. Jacquemot, place Thierset avenue de 

Grammont, à Tours, a été complètement 

détruite, dans la nuit de vendredi à samedi, 

par un incendie. C'est vers une heure du 

matin que l'alarme a été donnée. Les flammes 
avaient envahi déjà la plus grande partie 

des ateliers. C'est très probablement de ce 

côlé, sans douie près des machines, que l'in-
cendie a pris naissance. En moins de temps 

qu'il n'en faut pour l'écrire, les flammes 

s'étaient fait jour de toute part, et elles s'é-

lançaient en gerbes élincelantes. Les secours 

affluèrent de tous côtés. Les pompes de la 

ville, des chemins de fer d'Orléans et de 

l'Etat, de Saint - Symphorien, La Riche, 

Saint-Pierre-des-Corps, de la maison Marne, 

de la brasserie Boyer, etc., furent aussitôt 

mises en action. Cependant le vent assez fort, 

soufflant de l'Est, chasse les flammes vers ta 

maison d'habitation de M. Jacquemot et le 

logement particulier contigu. La façade sur 

la cour aopnruît chauffée à blanc; les per-

siennes flambent rapidement. La chaleur 

est tellement forte que les arbres de l'ave-

nue de Grammont ont leurs feuilles rôties. 

Vers deux heures, l'incendie était dans 

toute sa force. On a vu des arbres entiers se 

tordre comme de simples allumettes. Les 

voitures chargées, déposées dans la cour, 

flambaient les unes après les autres, sans 

qu'il fût possible de les sauver. Imaginez un 

bûcher en flammes sur une longueur d'au 
moins 150 mètres. 

Enfin, vers 4 heures, toutes les pompes, 

formant un demi-cercle, furent braquées 

sur le grand foyer, qui diminua lentement 

d'intensité. A cinq heures et demie, l'extinc-

tion complète n'était plus qu'une question 

de temps. Deux hommes seulement ont été 

légèrement blessés aux mains. Les actes de 

courage ont été nombreux. Pendant plus de 

cinq heures les pompiers, les soldats, nom-

bre de citoyens, sont restés courageusement, 

trempés jusqu'aux os, aux postes les plus 

périlleux. Il est encore presque impossible 

d'estimer les dégâts, d'une manière exacte. 

M. Jaquemot indique le chiffre de 

400,000 francs. Il n'est assuré, dit-on, 

que pour une partie à la Mutuelle du Mans 

et à la Métropole. Le concierge Fourreau 

accuse une perte mobilière de 6,000 francs ; 

il était assuré pour 3,000 francs seulement. 

L'incertitude la plus absolue règne sur la 
cause de l'incendie. 

LES RUINES DE SANXAY 

Les très curieuses ruines de Sanxay, dé-

couvertes par le P. de La Croix, et qui 

menaçaient d'être complètement perdues, 

malgré les dépenses faites pour leur conser-
vation, vont pouvoir être sauvées. 

A la suite d'un vœu formulé par le conseil 

général de la Vienne, M. Castagnary, direc-

teur des beaux-arts, a fait voter par la com-

mission des monuments historiques une 

subvention de 11,000 fr. pour la conserva-
tion de ces ruines. 

FAITS DIVERS 

LA COIFFURE DES CHEFS DE GARE 

Après une entente entre toutes les Com-
pagnies des chemins de fer français et le 

ministère des travaux publics, il a été décidé 

que tous les chefs et sous chefs de gare 

prendraient, pour leur service, la coiffure 

blanche, adoptée par la Compagnie Paris-
Lyon-Méditerranée. 

Les Compagnies d'Orléans et du Midi ont 
donné des ordres dans ce sens à leur per-
sonnel. 

On sait que les chemins de fer de l'Etat 
ont depuis longtemps cette coiffure. 

Une curieuse exposition vient d'avoir lieu 

en Angleterre: c'est une exposition d'œufs 
conservés. -

Elle a donné des résultats utiles à si-
gnaler. 

Le premier prix a été remporté par un lot 

conservé dans du son très fin, le petit bout 
de l'œuf placé en bas. 

Deux qui ont été brisés étaient bons et le 

blanc était entièrement exemp d'odeur et de 
goût. 

Le second prix a été gagné par des œufs 

enduits de cire et d'huile et conservés dans 

du sel ; le troisième, par ceux enduits de 

suif et renfermés dans de la chaux fusée et 
parfaitement à l'abri de l'air. 

Il y en avait aussi de conservés à l'aide 

du froid ou dans des préparations de salpê-

tre, de se! et d'eau, de chaux éteinte, etc. 

Aucun procédé liquide n'a eu de succès 
dans cette exposition. 

Avis aux bonnes ménagères. 

— Savez-vous comment on appelle, en 

Indre-et Loire, les socialistes elles radi-
caux ? 

« — Les faiseurs de Tours/ » 

Mais de ces faiseurs, il n'y en a pas 
qu'en Touraine I 

Un négociant grec, nommé Demetter 

Antippa, vient de mourir à Constantinople 

à l'âge de cent quinze ans. Antippa, qui 

passa les premières années de sa vie à Pa-

ris, avait vécu dans l'intimité de Marat, 

Danton, Robespierre et Camille Desmoulins. 

Le petit Charles à un monsieur en visite: 

—- Monsieur, dites-moi donc qui a in-
venté la poudre ? 

— Et pourquoi cela, mon enfant? 

— Parce que papa dit comme ça que ce 
n'est pas vous ? 

ne 

Maziu 

L'hono 
juonorable habitant de Nantes n'en a pas 

soin, et il n. une suffisante expérience des 
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publié dans le Patriote de l'Ouest du 4 
n°vembre I 

» Ah! MM. les laïcisateurs, vous comp-
8
«r une ratification de votre conduite au 

LE MANS. jfif) 

Un malheur épouvantable vient de frapper 

la famille Besneux, demeurant rue des 
Champs, au Mans. 

M. Besneux, dit Laroze, couvreur, démé-

nageait. Il voulut offrir la goutte aux ou-

vriers qu'il employait, et se servit le pre-

mier pour goutter le liquide. Bientôt, il se 
sentit prit de violentes coliques. 

Le malheureux Laroze avait cru boire de 

l'eau-de-vie. C'était de la nicotine qu'il ve-
nait d'absorber. 

Le docteur Goutard, mandé eu toute hâte, 

administra un vomitif énergique à Laroze, 

mais une hémorrhagie se produisit aussitôt 
et le malade expira. 

La famille est ploogée dons le désespoir 

le plus profond. [Avenir de la Sarthe.) 

Accident mortel. — Le nommé Deligné, 

ouvrier peintre chez M. Gagé, traversait un 

échafaudage dressé contre l'hôtel de France, 

teuant une persienne sur son épaule, lors-

Grand Théâtre d'Angers. 

Mardi 8 novembre, 

Grande diminution du prix des places 
5° ET DERNIÈRE REPRÉSENTATION DE 

Le Fils de Porthos, grand drame eu 14 tableaux. 

Jeudi 10 novembre, 

Carmen, opôra-couiiqueeo 4 actes, de G, Bizet. 

LtSEl 

LETRIBOULET 

MARCHÉ DU 5 NOVEMBRE 1887 

Froment-commerce, 

l'hectolitre 17 *5 
Id. halle (moyenne) 16 90 

Méteit — 14 — 

Seigle — lo — 

Orge — 10 — 

Avoine — 7 50 
Sarrasin — 13 

Haricots blancs — 25 

Haricots rouges — 23 — 
Fèves — 11 — 

Noix — 9 — 

Châtaignes — 25 — 

Sel les 100 kil. 15 — 
Son — 10 

Farine, la culasse de 

157 kilog. 45 

Pain 1" quai., le kil. — 

Id. S' id. — — 31 

Id. 3* td. — — 30 
Pommes de terre, 

la barrique 9 — 

Bœuf ou vache,le kil. 

Veau — 

Mouton — 
Porc 

Poulets la couple 
Dindonneaux 

Canards — 
Oies — 

Beurre le kilog. 

OEufs la douzaine 

Foin, la charretée de 

780 kilog. 
Luzerne — 

Paille — 

Huile de noii, 50 kil. 

Chanvre 1" qualité 

les 52 kilog. 500 
Id. a- — 

Id. 3- — 

Charbon de bois, 

les 100 kil. 
Charb. de terre —' 

I 40 

1 40 

1 80 

1 30 

5 — 

lï — 

4 — 

II — 

2 60 

1 20 

70 — 

40 — 

125 — 

48 — 

44 — 

40. — 

16 — 

* 50 

Li'jVbbé Constantin 

C'est vendredi 4 novembre qu'a eu lieu, 

au Gymnase, la première représentation de 

l'Abbé Constantin, comédie en trois actes, 

tirée du célèbre roman de M. Ludovic 

Halévy, par M. Hector Crémieux et Pierre 
Decourcelle. 

Ou nous nous trompons fort, ou l'Abbé 

Constantin doit être, par son sujet, par les 

cent mille exemplaires qui en ont été vendus 

— un des grands succès du Gymnase. 

Nos lecteurs se rappellent que l'Echo 

Saumurois a publié le roman de M. Ludovic 

Halévy, l'Abbé Constantin, il y a trois ans en-

viron, du 11 septembre au 12 octobre 1884. 

M. Koning a engagé M. Lafontaine, pour 
jouer i'abbé Constantin. 

Voici du reste la distribution de la pièce, 

dont les personnages sont dans toutes les 
mémoires : 

L'abbé Constantin, M. Lafontaine ; Jean 

Reynaud, M. Marais; Paul de Lavardens, 

M. Noblel; de Larnac, M. Lagrange ; Ber-

nard, M. Tony-Seiglet; M
œe

 Scott, M»' Ma-

gnier ; M
m

° de Lavardens, M
m8

 Desclauzas ; 

Betlina, M"
e
 Darlaud ; Pauline, M

œ
* Grivot. 

La pièce de l'Abbé Constantin n'est qu'en 

trois actes, mais trois actes importants 

comme l'Age ingrat ou le Monde où l'on s'en-
nuie. 

Le premier acte représente le jardin du 

presbytère: un petit paradis de fleurs et de 
fruits. 

Le deuxième acte se passe dans une fêle, 
chez la belle M""'Scott. 

Au troisième acte, nous nous trouvons 
dans l'intérieur du presbytère. 

L'Abbé Constantin dure près de trois heu-

res — sans les entr'actes. Malgré cela, 
dit-on, il ne parait pas trop long. 

Du l'avis de tous les journaux, cette co-
médie sera lo gros succès de la saison. 

Cours des Vins. 

Ronge». 
Soozay et environs 

la barrique 105 fr. 
Champigny — 110 
Yarrains — 105 
Bourgueil — ne 
Bestigné — 110 
Chinon — 105 

Blancs. 
Coteaux de Saumur ta barrique 80 fr. 
Ordinaires, environs de Saumur " — 

60 
Saint-Léger et environs JiiL. 50 
Varrains et environs — 45450 
Le Puy-N.-Dame et environs — 45 
La Vienne 

40 
Vin blanc nouveau 

.—- 100 

Cidre de Bretagne la barrique 40 fr. 
Cidre de Normandie — 45 

Eau-de-vie l'hectolitre 50 fr' 
Vinaigre de vin 25 

ÉPICERIE CENTRALE 

28 et 30, rue Saint-Jean. 

PRIX COURANT DES FROMAGES 

Cimembertde l'Orne, la pièce 

Port Salut le 1/2 kilog 
Hollande pâte grasse. — 

— croûte rouge — 
Gruyère de la Comté — 

— suisse Emmenthal.. — 

Roquefort — 

0.60 
1.50 
1.00 
1.10 
0.90 
1.20 
1.60 

LeROBBOYVEAU-liAFFEGTETJRest 

un sirop dépuratif et reconstituant, d'une saveur 
agréable.d'une composition exclusivement végé-
tale, approuvé en 1778 par l'ancienne Société 
royale de Médecine et par un décret de l'an xm. 
—Il guérit toutes les maladies résultant desVices 
du Sang : Dartres,Scrofules,Eczéma,Psoriasis, 

Herpès,Lichen,Impetigo,Goutte,Rhumatisme. 

— Par ses propriétés apéritives, digestives, 
diurétiques et sudorifiques, il favorise le dé-
veloppement des fonctions de nutrition,il fortifie 
l'économie et provoque l'expulsion des éléments 

morbides, qu'us soient virulents ou parasitaires. 

Le ROB BOTVEAU - LAFFECTEUR 
A L'IODDBE DE POTASSIUM est le médicament par 
excellence pour guérir les accidents syphili-

tiques anciens ou rebelles : Ulcères, Tumeurs, 
Gommes, Exosloses, ainsi que le Lymphattsme 
la Scrofulose et la Tuberculose. 

DanstoutealMPharin
1
».—APari8,obeiJ. FERRÉ, 

Fbuu", 102, r. RMelitu, Sa«c i» BOYVEAMirrECTEOH. 

PAUL GORET, propriétaire-gérant. 



Élude de M» Lotis ALBERT, avoué-

licencié à Saumur , rue de 1& 

Petite-Douve, 7. 

D'un jugement par défaut rendu 

au profit de M. Louis Augereau, cul-

tivateur à Brétignolles, commune de 

Cléré , contre M. René Aug. reau , 

cultivateur au même lieu, par le 

Tribunal civil Je prendre instance 

de Saumur, le trois novembre dernier ; 

Il appert que ledit sieur René Au-

pereau a été déclaré en ('tat d'inter-

diction. 

Pour extrait certifié conforme, par 

moi, avoué-licencié soussigné. 

Saumur, le sept novi'iubre mil 

huit cent quatre-vingt-sept. 

L. ALBERT. 

Etude de M* Louis ALBERT, avou<! 

licencié à Saumur, rue de 

Petite-Douve, 7. 

la 

torisé, aux fins des présentes, par 

ladite délibération , 

A formé contre ledit sieur Jules 

Foucher, époux de Mme Marie Cou-

pas, une demande en séparation de 

biens. 

Pour extrait rédigé par l'avoué 

soussigné, occupant pour M. Hémon', 

ès-nom. 

Saumur, le sept novembre mil 

huit cent quatre-vingt-sept. 

ANDRÉ POPIN. 

M. BALZEAU-MAURAT. enlrepre-

preneur, déclare qu'il n'a rien de 

commun avec M. PERDRIAU, entre-

preneur au Pont-Fouchard. 

Etude de M* RUATJLT, notaire a La 

Gacilly (Morbihan). 

D'un jugement par défaut rendu 

au profit de M. Louis Augereau, cul-

tivateur à Brétignolles, commune de 

Cléré, contre M°" veuve Augereau, 

née Viiginie Baranger, cultivatrice 

au même lieu, par le Tribunal civil 

de première instance de Saumur, 

le trois novembre dernier ; 

11 appert que ladile dame veuve 

Augereau-Barapger a été déclarée 

en étal d'interdiction. 

Pour extrait certifié conforme par 

moi, avoué-licencié soussigné. 

Saumur, le sept novembre mil 

huit cent quatre-vingt-sept. 

L.ALBERT. 

. \ 'a -

Étude de M- V. LE RAY, avoué-

licencié à Saumur, rue du Marché-

Noir, n° 12. 

EXTRAIT 

D'un jugement prononçant sépara-

tion de biens. 

D'un jugement par défaut, faute 

de conclure, rendu par le. Tribunal 

civil de première instance de Sau-

mur, le vingt-neuf octobre mil huit 

cent quatre-vingt-sept, enregistré, 

Aux requête, poursuite et diligence 

de Mtt" Joséphioe Harrault, épouse 

da sieur Louis Corbitieau, marchand 

de vins en gros, avec lequel elle de-

meure à Saint-Hilaire-Saint-Florent, 

Contre ledit sieur Corbineau, son 

mari, 

Il appert que : 

. Ladite dame Joséphine Harrault, 

Épouse Corbineau, a été déclarée sé-

parée quant aux biens d'avec ledit 

sieur son mari. 

Pour extrait rédigé par moi, avoué 

soussigné, ayant occupé pour M"' 

Corbineau, sur sa demande. 

Saumur, te cinq novembre mil 

huit cent quatre-vingt-sept. 

V. LE RAY. 

Étude de Me
 AHDBÉ POPIN, avoué 

'. à Saumur, rue Cendrière, ne 8. 

Eu séparation de biens. 

D'un exploit do ministère de 

Bousquet, huissier à Saumur, en 

date du cinq novembre mil huit cent 

quatre-vingt-sept, enregistré, 

Il appert : 

Que M. Louis Hémont, marchand 

de bois, demeurant à Distré, agissant 

au nom et comme tuteur datif de la 

dame Marie Coupas, épouse interdite 

de M. Jutes Foucher, propriétaire, 

demeurant à Distré, aux termes d'une 

délibération du conseil de famille de 

ladite dame, tenue sous la présidence 

de M. le juge de paix da canton sud 

de Saumur, en date du vingt-huit 

octobre mil huit cent quatre-vingt-

sept, enregistrée, et spécialement au-

RESSOURCE & ESPOIR des Pays plijlloxérés 

Cidre de Bretagne 

DEUX 

BELLES PROPRIETES 
L'wne de 35 hectares, avec château; 

l'autre de 300 hectares. 

Les deux très bien plantées de pommiers. 

Belles prairies. 

S'adresser à M» RUAULT, notaire 

à La Gacilly (Morbihan). (732) 

Etude de M« GERMAIN, notaire 

à La Flèche, 

successeur dn M* MARTIN. 

A l'amiable ou par adjudication fixée, 

Eu l'étude de M" Germain, notaire, 

Le dimanche 20 novembre 1887, 

à 2 heures de l'après-midi, 

En totalité ou par lots, 

LAUNAY-PION 
BELLE PROPRIÉTÉ D'AGRÉMENT 

Et convenant à une industrie, 

Sise à La Flèche, à 500 mètres de 

la gare,près la route deBaugé, 

Comprenant : Maison de maître, 

closerie, bâtiments divers, servitudes, 

cours, issues, allées, jardins, vivier, 

douves, prés et terres labourables. 

Le tout en uo seul tenant, conte-

nant environ 6 hectares. 

Hlse à prix t %5,000 fr. 

S'adresser à M' GERMAIS, notaire 

à La Flèche. (744) 

Etude de M» GAGNAGE, notaire à 

Saumur, rue Beaurepaire, 17. 

A L'AMIABLE, 

Ml tuée à Saumur, rue du 
Uarcné-Nolr, n» 13, 

Composée de deux corps de bâti-

ments, l'un sur la rue, élevé sur cave, 

de deux étages, avec grenier au-

dessus ; 

L'autre corps de bâtiment, élevé 

sur cave, d'une cuisine, chambre et 

grenier au-dessus. — Cour entre les 

deux bâtiments. 

Facilité de paiement. 

S'adresser à Me GAGNAGE, notaire 

à Saumur. (745) 

A wwmmm 
Petits Chiens de fantaisie 

S'adresser au bureau du journal. 

4 LOUER 

Jolie Maison 
Aveo jardin devant et jardin 

touchant la boire, 

Ancienne maison Simon, maire de 

Saint-Lambert. 

S'adresser, pour visiter, à M. de 

Borville, hôtel de la Poste, et, pour 

traiter, à M. GUENÏVEAU, château de 

la Salle, à Montreuil-Bellay. 

DE SUITE 

VASTE MAISON 
Près l'église de Nantilly, 

ÉCURIE ET REMISE 

S'adresser au bureau du journal. 

DEUX 

Devantes de Magasin 
S'adresser chez M. LARDÉ. 

Mayenne, Bretagne et Normandie 

M. ROUSSEAU prévient sa nom-

breuse clientèle qu'il reçoit des 

cidres et poirés de première qualité. 

Livraison par barrique et petit fût à 

domicile. Rue Nationale, 18. (799) 

GUÊRISON 
CERTAINE 

I et RAOICAi,E 
DE TOUTES LES 

Affections de la Peau 
DAUTRES, ECZÉMAS, 

| Psoriasis, Acné, etc.; 
des PLAIES et 

[ULCÈRES VARIQUEUX 

considérés comme incurables 
j par les Princes de la Science 

Le Traitement ne dérange 
^nullement du travail; il est à 

la portée des petites bourses, 
et, dès le deuxième jour, il pro-
duit une amélioration sensible. 

S'adresser à M. IEHORMAHD, 
MÉDECIN SPÉCIALISTE 

<1, ntSt-Lltue, à MELUN (S.-et-M.| 
CONSULTATIONS GRATUITES 

par Correapondance 

Offres et Demandes 
M. V. COUË, photographe, rue 

d'Orléans, 50, Saumur, demande un 

Jeune nomme intelligent pour 

la photographie. 

ON DEMANDE un jeune homme 

de 15 à 16 ans, pouvant s'occuper 

d'écritures. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE un garçon de 

course. S'adresser, 16, rue d'Orléans. 

On demande une femme sachant 

soigner les animaux et faire le service 

de femme de basse-cour. 

S'adresser au bureau du journal. 

LE COLLÈGE DE SAUMUR 
PRÉPARE AUX 

ÉCOLES D'ARTS ET MÉTIERS 
ET A L'EMPLOI 

D'Elève Mécanicien des Equipages de la Flotte 

L'Atelier d'Ajustage du Collège de Saumur, ouvert le 1" Mars 

1884 avec Cinq Étaux seulement, contient aujourd'hui Quarante-

huit Elaux, Deux Moteurs, Cinq Tours, Deux Machines à Percer, 

Un Étau-Limeur, Une Machine à Raboter, Une Machine à Fraiser. 

EPICERIE PARISIENNE 

il/"" IMBERT et Fils 
33, vue d'Oviéans, au coin de la rue ttaciev. 

GRANDE BAISSE DE PRIX 
BOUGIE, le paquet de 500 grammes » 75 

— première qualité » 90 
Perle, qualité extra 1 » 

— à trous. » 95 
BOUGIE de l'Etoile 1 20 

Hors l'Octroi, par sortie de 5 kil., 10 c. en moins par paquet. 

SUCRE POUR VENDANGES 
à 90 francs les ÎOO kilos 

S'adresser à la Maison A. COURTET, rue Daillé, Saumur. 

DENTS 
a 

^ LéonA.Fresco 
Chirurgien- Dentiste 

68, QCAI DE LIMOGES 

l JL'KJJkMtmJ 

Extraction, Auriflcatlon-r>rix modéré, 

LESSIVE-IRIS U.MF 
Blanchit et parfume le linge sans l'attaquer 

Se recommande spécialement aux mères de famille pour le blanchissage 

du linge des bébés. 

lia u\us économique ne» Lessives connues. 

En vente chez M. GONDRAND, et principaux épiciers. 

Vente en gros: JOUTEAU et CAMUS, Poitiers. 
(287) 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

CACAO VAN HOUTEN 
pur et solnble en poudre. 

Le Cacao VAN HOUTEN est un produit alimentaire qui mérite l'attention de fouies 

les familles qui aiment un aliment nourrissant et en même temps digestif et délicat. 

Un demi Kilogramme suffit pour 100 Tasses de Chocolat. 
Le Cacao VAN HOUTEN se vend en boîtes cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 Icilogramnap. 

poids net, aux prix de fr. 5—, fr. 2.60 et fr. 1.40. et se trouve dans toutes 

épiceries, pharmacies et confiseries. A SAUMUR, chez MM. 

Jean ; E. D'HUY, 27, rue de la Tonnelle. 

GEORGES DOUESNEL, 
28 et 30, rue Saiot-

(267) 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 7 NOVEMBRE 1887. 

Valeurs an comptant! préc1' 

3 % < . . • • 
S % amortissable 

* i/i *U 
4 1/» "/„ (nouveau) 
Obligations d'à Trésor. . . . 
Banque de France. . 
Société Générale 
Comptoir d'escompte .... 
Crédit Lyonnais. ...... 
Crédit Foncier, acl. &00 U. . 
Crédit mobilier ....... 
Canal Intér.-Panama .... 

Dernier 
cour». 

81 00 
84 -

102 70 
in «e 
— ikl' 

4S90 -
452 50 

1035 -'' 
56» fh 

|! il 
345 

81 
84 

tOi 
107 
513 

«200 
452 

ion 
568 

1387 
342 
328 

70 
60 
75 
35 
75 

50 
50 
75 
50 
50 
75 

Valeurs an comptant 
dlô'.ur 
préc'* 

Dernier 
cours. Valenrs an comptant 

Clôtur 
préc1' 

Dernier 
cours. 

793 15 775 — • OBLIGATIONS. 
Parls-Lyon-Médlterranée. . . 1258 75 1237 50 1 • • 

1160 — 1166 25 • • Villede Paris, obllg. 1851-1880 528 — 527 — » 

1538 75 1541 25 • — 1865, * °U- ■ • 521 50 521 50 V 

1303 75 1303 75 » - 1869, 3 •/.. . . 409 — 408 50 B 

868 75 870 — • - 1811, • •/•• • • 393 — 394 i5 )> 

Compagnie parisienne du Gai. 1316 25 1310 — • B — 1875, 4 •/•• • • 514 50 516 50 » 

2018 75 2015 — t • — 1876, 4 •/.. . . 516 — 514 — t 

C. gén. Transatlantique. . . . 528 75 527 50 t Bons de llquld. Ville de Paris. 523 — 523 — 

100 50 100 SU Obligation* communales 1879. 480 — 477 75 » 

Obligat. foncières 1879 3 %. . 485 — 477 — 

1 Obligat. foncières 1 83 3 "/.. 887 887 ' » 

—— - :. Clotur" 

Valenrs an comptant Précè>' 

Gaz parisien 
Est 
Midi 
Nord 
Orléans 
Ouest 
Parli-Lyon-Médlterranée. 
Paris-Bourbonnais . . . . 
Canal de Suc» 
Panama 6 0/0 

516 50 
393 -
399 — 
406 50 
402 50 
397 — 
396 50 
395 50 
58a 75 
431 -

Dernier 
cours. 

518 
393 
400 
407 
402 
399 
396 
395 
583 
425 

50 
50 

50 
25 

50 

50 

Vu par nous Maire de Saumor, pour légalisation de la signature de 

Hôtel-de-Ville de Saumwr 

Godet, 

188 

Certifié par Vimprbnevtr soussigné. 

LE MAIBB 


